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TRANSFORMETRANSFORMEP.13P.13TAXES MUNICIPALESTAXES MUNICIPALES

La date d’échéance du 1er versement de taxes munici-
pales 2021 est fixée au 15 avril 2021.

Il est important que votre paiement parvienne au bu-
reau municipal au plus tard le 15 avril afin d’éviter 
d’avoir à payer des intérêts. Le deuxième versement est 
prévu pour le 15 juillet et le troisième pour le 15 sep-
tembre. Merci de votre collaboration. Veuillez prioriser 
les paiements en ligne ou par chèque.

MISE EN FORME MISE EN FORME 
EXTÉRIEURE /55 ANS EXTÉRIEURE /55 ANS ++



LES ÉCHOS DU CONSEIL 
Cette page est un bref sommaire des résolutions. Consul-
tez l’intégralité des procès-verbaux sur le site web de la 
Municipalité ou à l’Hôtel de ville.
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FAITS SAILLANTS FAITS SAILLANTS   
SÉANCE ORDINAIRE DU 1SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER ER MARS 2021MARS 2021

La secrétaire-trésorière adjointe dépose aux membres du Conseil 
le rapport annuel 2020 sur l’application du Règlement 505-2018 
sur la gestion contractuelle.

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2020 
GESTION CONTRACTUELLE DE LA MUNICIPALITÉ D’HÉBERTVILLE 

Le Conseil municipal accuse réception de la démission de Madame 
Christine Deschênes à titre de brigadière;

La démission de Madame Christine Deschênes de son poste de 
brigadière est acceptée et il est autorisé de procéder à l’affichage 
interne et externe du poste de brigadier(ère) afin de combler l’em-
ploi vacant.

Les membres du Conseil remercient Madame Deschênes pour son 
travail au sein de la brigade scolaire de notre communauté.

DÉMISSION DU POSTE DE BRIGADIÈRE

La demande d’aide financière de 2 500 $ à la Popote roulante des 
Cinq Cantons pour le maintien de ce service dans le secteur pour 
l’année 2021 est accordée.

L’organisme dépose également son rapport annuel 2019-2020

POPOTE ROULANTE DES CINQ CANTONS 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 2021

La soumission # 575 de BGM Informatique au montant de 
5 551,51 $ taxes incluses pour l’installation de systèmes de 
caméras à la nouvelle caserne d’Hébertville est autorisée.

CONSTRUCTION DE CASERNE 
ACQUISITION DE CAMÉRAS AVEC ENRÉGISTREUR

Considérant l’offre de services de la firme Norda Stelo pour une 
évaluation de l’intégrité de certains éléments de la remontée mé-
canique T-1, dont les livrables à cette étape-ci sont:

•Une recommandation sur la meilleure option entre la réfection 
des pivots de balanciers ou le remplacement de ceux-ci;
•Une recommandation sur les pinces (attaches fixes) et sur le cri-
tère de rejet du fabricant relié à l’usure;
•Une recommandation sur le remplacement ou non des véhicules 
de la remontée T1.

Le conseiller M. Yves Rossignol demande le vote :

Pour : Mme Éliane Champigny Contre : M. Yves Rossignol
 M. Tony Côté
 M. Dave Simard
 M. Christian Desgagnés

Il est résolu de mandater la firme Norda Stelo selon l’offre de ser-
vices 119989.001 du 24 février 2021 au coût de 25 101 $ plus taxes.

Cette somme sera défrayée à même le surplus accumulé non-af-
fecté de la Municipalité.

MANDAT D’ÉVALUATION DES ACTIFS ET D’INSPECTION
REMONTÉE MÉCANIQUE T1

Après analyse de la liste des dossiers, 41 immeubles seront sou-
mis à la procédure 2021 de vente pour taxes de la MRC Lac-Saint-
Jean-Est au plus tard le 20 mars 2021. Les propriétaires concernés 
devront acquitter tous les arrérages antérieurs au 1er janvier 2019 
pour éviter une telle procédure;

Il est résolu d’ordonner à la secrétaire-trésorière adjointe, confor-
mément à l’article 1023 du Code municipal du Québec, de trans-
mettre au plus tard le 20 mars 2021 au bureau de la MRC Lac-Saint-
Jean-Est, la liste des immeubles qui devront être vendus pour le 
non-paiement de taxes municipales de l’année 2018.

TRANSMISSION DE LA LISTE DES ARRIÈRÉS DE TAXES 2021

La Municipalité est en processus d’adoption du règlement suivant :

•Règlement 536-2021 concernant la modification du règlement de 
zonage # 364-2004 et ses amendements en vigueur.

PROCESSUS D’ADOPTION DE RÈGLEMENT 
RÈGLEMENT 536-2021

La vente du terrain 4 685 431 du cadastre du Québec, à M. France 
Martel pour un montant de 15 345,20 $ plus taxes est autorisée. 
Ce terrain a une superficie de 843,8 mètres carrés, soit 21 mètres 
de largeur par 33 mètres de profondeur.

VENTE DE TERRAIN PAR LA MUNICIPALITÉ 
LOT 4 685 431 DU CADASTRE DU QUÉBEC



LES ÉCHOS DU CONSEIL 
Cette page est un bref sommaire des résolutions. Consul-
tez l’intégralité des procès-verbaux sur le site web de la 
Municipalité ou à l’Hôtel de ville.
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Il est accepté de nommer les deux nouvelles rues dans le secteur 
du Lac Gamelin dont le numéro de lot est le 6 254 323 du cadastre 
du Québec: chemin de la Brousaille et chemin de la Clairière. 

TOPONYMIE 
LAC GAMELIN

Il est accepté d’autoriser les demandes d’usage conditionnel visant à 
permettre une résidence de tourisme pour les immeubles suivants:

•394, rang du Lac Vert  
•153, Chemin du Vallon 
•160, Chemin du Vallon 
•161, Chemin du Vallon

DEMANDE D’AUTORISATION D’USAGE 
RÉSIDENCE DE TOURISME 

Il est autorisé d’accepter la demande d’aide financière de la Corpo-
ration du Parc régional du lac Kénogami et de lui allouer la somme 
de 6 776,10 $ pour l’année 2021. Cette somme contribuera aux 
activités d’entretien du sentier pédestre et de balisage du Lac Ké-
nogami

CORPORATION DU PARC RÉGIONAL DU LAC KÉNOGAMI  
DEMANDE DE SUBVENTION 2021 

Puisque les 
séances sont à 
huis clos leur 
visuel est dis-
ponible sur la 
chaîne Youtube 
ou en cliquant 
sur le lien à 
partir de la sec-
tion procès-ver-
baux du site in-
ternet.

NOUVEAUX ARRIVANTS  À  HÉBERTVILLENOUVEAUX ARRIVANTS  À  HÉBERTVILLE

Stéphanie MaltaisJosée Demers et 
Richard Brodeur

Barbara Otis Savard

Stéphane Désilets André Plamondon

Denise Bouchard 
et Jean-Claude 

Duchesne

Bienvenue !!!



AFFAIRES MUNICIPALES Sylvain Privé & Kathy Fortin
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Offre d’emploi 

  
JOURNALIER À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
 

Sous l’autorité du directeur général, le concierge a la responsabilité de 
l’exécution de l’ensemble des travaux d’entretien ménager intérieur et 
extérieur de la mairie et des divers bâtiments municipaux. De plus, il fait certains 
travaux d’entretien des terrains de jeux et espaces verts de la municipalité et 
sous la responsabilité du chef d’équipe il pourra faire certains travaux de 
support à la voirie, dont l’installation et la désinstallation de clôtures à neige. 

 

 Qualifications requises 
•• Le diplôme d’études professionnelles (DEP) en entretien général d’immeubles; 
•• Des connaissances de base et de l’expérience en peinture, menuiserie, 

plomberie et électricité sont recherchées.  
•• Être méthodique et discipliné et démontrer aussi une bonne capacité 

d'adaptation face aux situations nouvelles;    
•• La polyvalence, l’autonomie, le sens de l’organisation et de la débrouillardise 

sont des qualités recherchées; 
•• Des connaissances sur les systèmes de protection contre les incendies et 

l’utilisation sécuritaire des produits d’entretien sont considérées comme un atout; 
•• Formation SIMDUT un atout; 
•• Être disponible à travailler sur un horaire variable de 40 heures par semaine, le jour 

et le soir, sur semaine et fin de semaine; 
•• Posséder un permis de conduire valide. 

 

La municipalité d’Hébertville offre une gamme d’avantages sociaux 
concurrentiels. 
 

Principales responsabilités 
•• Effectuer tous les travaux d’ouverture et de fermeture des différents locaux municipaux; 
•• Aménager les locaux en mobilier selon la demande des utilisateurs locatifs; 
•• Inspecter et vérifier les lieux lorsque les locations de salles sont terminées et nettoyer celle-

ci; 
•• Constater, signaler et faire rapport de toute défectuosité des systèmes de chauffage, 

plomberie, électricité, ventilation, des détecteurs et des alarmes incendies et autres à son 
supérieur immédiat; 

•• Opérer toute la machinerie nécessaire aux travaux exigés; 
•• Transporter à l’occasion du mobilier, des marchandises, matériaux et équipements; 
•• Veiller à ce que des mesures de sécurité soient en vigueur dans l'établissement; 
•• Contrôler l’inventaire du matériel d’entretien et signaler les besoins; 
•• Peinturer au besoin les accessoires et faire les retouches; 
•• Exécuter toute réparation nécessaire à la sécurité des citoyens; 
•• Mettre en place et remiser les chaises, tables et tout autre équipement lors de la tenue 

d’assemblées et d’évènement; 
 
ENTRETIEN DES TERRAINS ET PARCS 
Effectuer divers travaux d’entretien d’installation et de réparation dans les parcs et 
terrains de jeux, la plantation et l’entretien des espaces et aménagements paysagers 
 
VOIRIE 
 
Agir comme signaleur, au besoin, lors des périodes de vacances, faire du débroussaillage, 
passer le balai mécanique et le rouleau compresseur, installer et désinstaller les clôtures à neige 
 

 
 
Horaire de travail  
Poste régulier à temps 
complet 
 
 
Les personnes intéressées 
doivent déposer leur 
candidature avant le 27 
avril à 16 h, par écrit en 
mentionnant le poste 
journalier à l’entretien des 
bâtiments 
 
Contacter 
 
Par courriel :  
Sylvain Privé 
Directeur général et 
secrétaire-trésorier 
dg@ ville.hebertville.qc.ca 

Par la poste : 
Municipalité d’Hébertville  
351 rue Turgeon 
Hébertville (Québec)  
G8N 1S8 
 
Par télécopieur : 
418 344-4618 
 
Seules les personnes 
rencontrées en entrevues 
recevront un accusé de 
réception 
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Offre d’emploi 

  
Brigadier/brigadière scolaire 

 
La Municipalité d’Hébertville est à la recherche de personnes disponibles et 
responsables pour occuper le poste de brigadier/brigadière scolaire. 

Sous l’autorité de la direction générale, la personne occupant ce poste assure 
la sécurité des écoliers aux intersections des rues lors des entrées et des sorties 
des classes et les fait traverser. 

 

 

Exigences et conditions de travail 

 
Niveau d’études : Secondaire 

   Années d’expérience reliées à l’emploi : Aucune   

   Description des compétences : 

• Disponibilité complète à raison de cinq (5) jours par semaine durant 
l’année scolaire; 

 

• Être disponible pour effectuer sa prestation de travail selon l’horaire 
d’entrée et de sortie des élèves; 

 

• Être disposé à travailler sous diverses conditions météorologiques; 
 

• Être responsable, assidu et ponctuel; 
 

• Être vigilant et posséder un bon jugement. 

 

 

 

   Date d’entrée en fonction : Dès que possible 

 

Salaire  
15$/heure 
 
 
Horaire de travail  
10 heures par semaine  
 
 
Durée de l’emploi 
Indéterminé 
 
Les personnes intéressées 
doivent déposer leur 
candidature avant le 27 
avril à 16 h, par écrit en 
mentionnant le poste 
Brigadier/Brigadière 
scolaire aux coordonnées 
suivantes : 
 
Contacter 
 
Par courriel :  
Sylvain Privé 
Directeur général et 
secrétaire-trésorier 
dg@ ville.hebertville.qc.ca 

Par la poste : 
Municipalité d’Hébertville  
351 rue Turgeon 
Hébertville (Québec)  
G8N 1S8 
 
Par télécopieur : 
418 344-4618 



6

APPEL DE PROJETS 
FONDS D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MILIEU 
 
Votre caisse, fière partenaire des projets d’ici ! 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous souhaitez profiter d’un coup de pouce financier afin de démarrer 
ou mener à bien un projet porteur pour la communauté ? 

 

Faites votre demande entre le 1er et le 30 avril 2021 auprès de 
votre caisse. Des sommes de 1 000 $ et plus seront octroyées  

pour les projets les plus pertinents pour notre collectivité. 
 

Le formulaire de dépôt de projets et les détails sont disponibles sur le 
site de votre caisse : desjardins.com/caissecinqcantons (section Engagement 
dans la communauté). 
  
Pour plus d’information, communiquez avec votre caisse au 418 349-3333. 
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URBANISME Patricia Gagné

Il est important de consulter le service d’urbanisme et de 
prendre son permis de construction peu importe que vous soyez 
propriétaire d’un lot forestier, d’un chalet sans eau ni électricité 
ou encore d’un terrain vacant.  Lorsque vous souhaitez exécu-
ter des travaux ou encore des améliorations, vous devez vous 
informer avant de débuter vos travaux afin de vérifier si vous 
devez obtenir une autorisation municipale ou encore pour vous 
assurer de la conformité de ceux-ci puisque certaines conditions 
peuvent s’appliquer.

Le traitement d’une demande de permis de construction peut 
varier de quelques minutes à quelques jours, selon la nature et 
la complexité des travaux.  Cependant, la municipalité a trente 
(30) jours pour délivrer un permis de construction lorsque tous 
les documents nécessaires à l’analyse du dossier sont déposés.  
Le permis assure le respect des règlements ainsi que le dévelop-

PERMIS DE CONSTRUCTION, PERMIS DE CONSTRUCTION, 
OBLIGATOIRE POUR TOUSOBLIGATOIRE POUR TOUS

À la suite de l’avis émis par la Sopfeu le 8 avril 
dernier concernant la suspension de délivrance des permis de 
brûlage et afin de s’y conformer, le Service de la prévention des 
incendies suspend la distribution des permis de brûlage, et ce, 
jusqu’à nouvel ordre. 

Dès le 9 avril, aucun pompier n’est autorisé à délivrer un permis 
de brûlage. Nous vous tiendrons informé lorsque la situation 
nous permettra de recommencer la délivrance de ce type de 
permis.

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration!

Maxime Fortin, directeur

Source : Maxime Fortin
Directeur

pement harmonieux du territoire.  De plus, l’émission de permis 
génère des revenus pour la Municipalité, par exemple les frais 
de traitement et les améliorations apportées à votre propriété.

Pour plus d’information, vous pouvez communiquer avec nous 
au 418-344-1302 poste 228 et 226.

PERMIS DE BRÛLAGE PERMIS DE BRÛLAGE 
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LOISIRS Lucie Lavoie & Lydia Boulianne-Lévesque

TOURNOI DE BALLETOURNOI DE BALLE
Les personnes désirant organiser un tournoi de balle dans la 
Municipalité à l’été 2021 doivent déposer leur demande à la 
Commission des loisirs avant le 21 mai 2021. Une rencontre de 
préparation sera faite avec les organisations de chaque tournoi 
afin d’expliquer les règlements.

CAMP DE JOUR ESTIVALCAMP DE JOUR ESTIVAL
Le camp de jour 2021 débutera le 28 juin et se terminera le 13 
août.  Les inscriptions débuteront le 17 mai et se termineront 
le 4 juin, la publicité suivra sous peu via les écoles et les médias 
sociaux.

VENTE DE GARAGEVENTE DE GARAGE
Si la situation le permet, samedi 29 mai 2021 de 8 h  à 17 h, se 
tiendra la vente de garage.  Tous ceux intéressés à participer 
devront exposer à leur domicile et afin de respecter les me-
sures en vigueur, des spécifications vous seront fournies.

Il est important de vous inscrire, avant le 14 mai 2021, pour 
apparaître sur la carte des exposants. Pour inscription ou in-
formation veuillez contacter le service des loisirs 418-344-1302  
#244 ou #255. Venez nous voir, on vous attend !

JARDIN COMMUNAUTAIREJARDIN COMMUNAUTAIRE
Les personnes intéressées à avoir un lot pour jardiner 
dans le jardin communautaire situé sur la rue Labonté 
pour l’été 2021, doivent communiquer au 418-344-
1302 poste 225.
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LOISIRS Lucie Lavoie & Lydia Boulianne-Lévesque

CHASSE AUX COCOSCHASSE AUX COCOS
C’est sous un soleil radieux que le samedi 3 avril avait lieu la 
première édition de la Chasse aux Cocos de Pâques. Organi-
sée par la Commission des loisirs en collaboration avec la Cho-
colaterie Rose Élizabeth et la Cachette à Chipie, 150 œufs en 
chocolat étaient cachés dans le village, mais également dans 
les secteurs de villégiature. Pour l’occasion, le lapin de Pâques 
s’était déplacé à Hébertville. Votre grande participation et vos 
sourires confirment que l’activité sera de retour en 2022. Merci 
aux bénévoles et à tous ceux qui ont participé. 
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Mélissa RacineÀ LIVRE OUVERT : INFO BIBLIO

Heures d’ouverture : 
Mercredi de 9h00 à 11h30 et de 18h00 à 19h30 

Tél. : 344-4931. Téléc. : 344-1212
bibliohebertv@hotmail.fr 

Visitez notre page Facebook : 
bibliotheque municipale d’Hébertville 
Site internet :mabibliotheque.ca/slsj

VOTRE BIBLIOTHÈQUE EST LÀ VOTRE BIBLIOTHÈQUE EST LÀ 
POUR VOUS!POUR VOUS!

En téléchargeant l’application Prêtnumérique sur votre 
tablette vous avez accès à une foule de ressources en 
ligne. Que ce soit l’emprunt de livres, de magazines, dic-
tionnaires, jeux éducatifs, bref un beau service offert 
gratuitement et accessible à tous avec votre numéro 
d’abonné ainsi que votre nip. Vous ne l’avez pas en main? 
Appelez-nous et il nous fera plaisir de vous donner ces 
informations.

APPLICATION DE LECTURE SUR APPLICATION DE LECTURE SUR 
IPADIPAD Vente de livres 

usagés aux 
heures de la 

bibliothèque.                                                                                      

En ce début de printemps, je lance un appel à vous, 
chers citoyens d’Hébertville, que votre bibliothèque mu-
nicipale est un service offert à tous. Que vous soyez un 
ado, une jeune famille avec des enfants, un couple dans 
la quarantaine, la cinquantaine ou des retraités, la bi-
bliothèque est là pour vous! Blague à part, je vous invite 
à visiter votre bibliothèque, vous trouverez sûrement un 
style de livres que vous aimerez. Et sachez qu’il n’est ja-
mais trop tard pour se mettre à la lecture et qu’en plus, 
cela apporte de nombreux bienfaits! Alors je vous dis à 
bientôt, je l’espère!

Il est possible de retourner vos livres à tout moment 
avec notre chute à livres même si la bibliothèque est fer-
mée. Nous vous demandons de mettre vos livres dans un 
sac de plastique afin de les protéger avant de les mettre 
dans la chute à livres

RETOUR DE LIVRESRETOUR DE LIVRES

Pensez à nous téléphoner ou envoyer un petit mot via 
Messenger quand vous savez que vous ne pourrez retour-
ner vos livres à la date de retour prévu. Nous avons beau-

coup d’usagers en retard et même s’il 
n’y a plus de frais facturés pour 

ces retards en temps de pandé-
mie, il faut garder en tête que ce 
sont des livres empruntés et que 
d’autres personnes attendent 

parfois ces livres à leur tour!

LIVRE EN RETARDLIVRE EN RETARD

Il est maintenant possible d’accéder aux rayons de livres
pour choisir vos lectures. Le port du masque, le lavage
des mains et la distanciation physique sont toujours en
vigueur.

MESURES SANITAIRES MESURES SANITAIRES 
ZONE ORANGEZONE ORANGE
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QUOI DE NEUF À LA MDJ ? Suzie Hudon

Le 2 Avril dernier, nos jeunes ont pu participer à notre belle 
chasse aux cocos en se promenant dans le village pour remplir 
leurs paniers.

PÂQUES À LA MDJPÂQUES À LA MDJ

DE 18H À 21H DU LUNDI AU DE 18H À 21H DU LUNDI AU 
VENDREDI ET LE DIMANCHEVENDREDI ET LE DIMANCHE

VIENS SOUPER AVEC ROSALIE VIENS SOUPER AVEC ROSALIE 
TOUS LES MECREDIS À 16H30TOUS LES MECREDIS À 16H30saviez-vous que?saviez-vous que??? ?? ?? ???? ????

Depuis quelques mois, nous préparons divers procès. Une ac-
tivité de sensibilisation très appréciée auprès de nos jeunes. 
Nous utilisons des 
sujets que les jeunes 
peuvent observer 
dans leur entourage 
tel que l’alcool au vo-
lant ou bien les agres-
sions.

P O K E B O W L P O K E B O W L 
D E S S E R TD E S S E R T
DÉ-LI-CIEUX !!DÉ-LI-CIEUX !!
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QUE FABRIQUE LA FABRIQUE ? Micheline Beaupré

Fabrique Notre-Dame de l’Assomption, 251, rue Turgeon Hébertville (Québec)  G8N 1S2 
Pour nous joindre : 418-344-1803, presbynd@digicom.qc.ca. 

N’hésitez pas à communiquer avec la secrétaire par téléphone ou par courriel du lundi au jeudi de 9h à midi, de 13h30 à 16h30.
Suivez-nous sur Facebook à Fabrique d’Hébertville. 

Consultez le site WEB et le Facebook de l’Unité pastorale Sud du Lac.
Horaire des célébrations : jeudi, 16h et dimanche, 9h. 

Année 2020-2021 quelle année difficile venons-nous de vivre! 
Plus rien n’est pareil. La fermeture de nos églises a changé bien 
des choses. Nous étions habitués d’entendre sonner les cloches 
pour la messe du dimanche, pour les baptêmes, les mariages et 
aussi pour annoncer les décès (glas) et pour les funérailles. Un 
grand silence s’est installé.

Ce temps difficile l’a été encore plus pour beaucoup de familles 
qui ont dû vivre un deuil. Lors du rendez-vous à la résidence fu-
néraire, que choisir? Une célébration de la Parole à la résidence 
où tout se fait, (presqu’un tout-inclus) ou bien venir à l’église 
paroissiale pour les funérailles et bénéficier des services offerts 
par l’Église.

Le choix comporte des avantages et des inconvénients. Le salon 
funéraire offre des services et la cérémonie à l’église aussi, mais 
pas les mêmes. 

Les funérailles à l’église donnent une certaine visibilité : sonne-
rie des glas qui annoncent le décès et de nouveau les cloches 
avant et après la cérémonie à l’église (que ce soit une messe ou 
une célébration de la Parole). Si l’on choisit la résidence funé-
raire, on n’a pas ces avantages. Également, les familles endeuil-
lées ont besoin de réconfort spirituel, de savoir qu’elles ne sont 
pas seules dans leur peine. 

Notre milieu a perdu plusieurs de ses membres durant cette 
pandémie. Lors d’un décès, nous vous invitons à consulter votre 
paroisse afin de pouvoir choisir selon ce qui semble le mieux 
pour la personne défunte et pour la famille. 

La normale revient doucement avec ses limites mais elle re-
vient. Assurons-nous de retenir les services qui conviennent à 
nos besoins et nos goûts!

Abbé Mario Desgagné et l’équipe pastorale de l’Unité Sud du Lac 

Aidez-nous à ce que l’église et ses services soient toujours là 
pour vous et votre famille lorsque vous en avez besoin...

RETOUR À LA DATE RÉGULIÈRE DU DÉBUT MAI :RETOUR À LA DATE RÉGULIÈRE DU DÉBUT MAI :
Notez que la campagne de capitation s’est tenue exceptionnel-
lement à l’automne 2020. Nous revenons donc à la date régu-
lière de la première semaine de mai pour la campagne 2021.

Dans la semaine du 26 avril, vous recevrez par la poste une en-
veloppe de capitation. Avec la pandémie qui se poursuit encore 
cette année, nous ne pourrons pas procéder à la cueillette de 
vos dons par nos bénévoles. 

C’est pourquoi, nous comptons sur votre collaboration pour 
nous faire parvenir votre contribution. Nous vous demandons 
de remplir le formulaire et d’y insérer votre don. Vous pouvez 
poster cette enveloppe avec un timbre régulier, la remettre au 
presbytère ou à l’église.

Nous comprenons que cela vous demande un effort supplémen-
taire mais votre Fabrique a besoin de votre soutien financier. La 
Fabrique subit elle aussi les conséquences financières comme 
tous les autres organismes et entreprises. La capitation est im-
portante pour le bon fonctionnement de la Fabrique car elle re-
présente en temps normal le tiers des revenus d’opération.

Vous trouverez également un dépliant qui permet d’adhérer au 
retrait direct pour vos offrandes dominicales, profitez-en pour 
vous abonner ou encore pour augmenter votre contribution 
mensuelle. Le retrait direct est utile aussi pour payer votre capi-
tation en plusieurs versements. 

Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à appeler la se-
crétaire au 344-1803

Dans sa première lettre aux Corinthiens, saint Paul met en garde 
les chrétiens de Corinthe. Cette mise en garde doit inspirer notre 
Unité pastorale. L’unité est solide parce qu’elle vient de l’Esprit. 
Elle est fondée sur une foi commune. Nous avons à nous confi-
gurer à la croix du Christ. La foi qui unifie est l’effet d’une grâce. 
Sans le Saint-Esprit, personne n’est capable de réaliser l’Évangile 
qui nous demande d’être de véritables disciples-missionnaires.

CAPITATION 2021CAPITATION 2021NOS ÉGLISES SONT TOUJOURS LÀ !NOS ÉGLISES SONT TOUJOURS LÀ !
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IMPÔT J’OFFRE MES SERVICES 
POUR REMPLIR LES 
DÉCLARATIONS DE 

REVENUS

DE PLUS, J’OFFRE MES SERVICES POUR LES DÉCLARATIONS DE : 
•Décès ( planification testamentaire, déclaration d’une personne décédée)
•Succession
•Fiducie
•Travailleur autonome
•Post-faillite
•Revenus de placements
•Immeubles locatifs 
•Gains en capital 

•40 ans d’expérience
•Service rapide

•Transmission par internet 
•Travail très professionnel
•Confidentialité assurée

VOUS POUVEZ ME REJOINDRE AU ;
DOMICILE : 418-344-1958, 

CELL: 418-669-1336, SI ABSENT LAISSEZ UN MESSAGE OU 
ÉCRIVEZ À CARMEL.VAILLANCOURT@CGOCABLE.CA
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RÉSIDENCE LE PIONNIER D’HÉBERTVILLE Conseil d’administration

Comme promis lors du Danse-O-Thon du 20 septembre 2020, 
le nouveau conseil d’administration du Pionnier veut vous in-
former des démarches entreprises. Voici quelques précisions :

FONCTIONNEMENT DU PIONNIERFONCTIONNEMENT DU PIONNIER
Le Pionnier appartient au Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CIUSSS) et 
regroupe 2 entités distinctes:  au rez-de-chaussée se loge une 
ressource intermédiaire (RI) comptant 20 lits appartenant au 
CIUSSS qui a passé un contrat de gestion avec la Coopérative 
des services à domicile. Au deuxième étage, loge une résidence 
pour personnes âgées (RPA) où sont aménagés 11 apparte-
ments gérés par nous, le conseil d’administration du Pionnier. 

Ce conseil d’administration a dû faire face à la deuxième vague 
du COVID-19 qui fut très, très difficile à vivre pour les rési-
dents. Heureusement, mesdames Judith Villeneuve et Myriam 
Gaudreault ont tenu le fort pendant toute la crise.  Sans elles, 
nous aurions été incapables d’assurer les services et le soutien 
auxquels les résidents avaient droit. Nous tenons à les remer-
cier sincèrement pour leur engagement et pour leur soutien 
indéfectible 24 heures sur 24; 7 jours sur 7.  Elles sont même 
devenues des aidantes naturelles pour plusieurs résidents pen-
dant cette période de confinement.

Lors de la dernière assemblée générale du Pionnier, le 6 juillet 
2020, nous avions été informés que le CIUSSS était allé en ap-
pel d’offres pour la gestion de leur RI, parce que la Coopérative 
avait mis fin à leur entente. Le groupe ayant obtenu le contrat 
est la résidence le St-Jude et toutes les personnes de la RI dé-
ménageront dans leur établissement d’ici le 31 mars prochain.  
Comme conseil d’administration, nous nous étions engagés 
dans un premier temps, à nous occuper des résidents de la RPA 
qui étaient sous notre responsabilité.  Nous les avons rassurés 
et sécurisés. Nous voulions sincèrement que ceux-ci demeurent 
le plus longtemps possible au Pionnier avant sa transformation. 

Mais devant les coûts exorbitants 
demandés par la Coopérative des 
services à domicile, pour les services 
hebdomadaires des 11 résidents 
après le 31 mars, nous avons donc 
été obligés de les relocaliser plus tôt 
que prévu. Ceux-ci ont été dernière-
ment relogés au Havre Curé-Hébert 
ou au Presbytère de Lac-à-la-Croix. 
Ils gardent la possibilité de revenir au 
Pionnier, une fois le réaménagement 
terminé. Présentement tous ces rési-
dents sont relogés à leur entière sa-
tisfaction. Même si ces déplacements 

ont dû être effectués en raison du départ de la RI, nous croyons 
que nous avons respecté notre premier engagement envers les 
résidents et leur famille.

Notre deuxième engagement était d’assurer la survie du Pion-
nier pour les années à venir. Soyez rassurés, nous ne sommes 
pas restés inactifs, et ce, malgré la COVID-19. Les membres du 
conseil d’administration, avec l’aide d’un groupe technique et 
d’une firme d’architectes, ont élaboré les plans, les devis, le 
budget et même un croquis du Pionnier une fois transformé.  

Présentement, nous sommes à l’étape du financement. 
Conscients de la capacité de payer de la population, nous de-
vons trouver l’argent pour réaliser ce beau projet qui deviendra 
la fierté de tous les gens d’Hébertville. Monsieur le maire Marc 
Richard et le Conseil municipal ont entrepris des démarches au-
près du député de Lac-Saint-Jean-Est, monsieur Éric Girard, au-
près de la ministre de la région, madame Andrée Laforest et au-
près de la ministre des Aînés et des Proches Aidants, madame 
Marguerite Blais, afin de transmettre notre demande d’aide fi-
nancière. Même le premier ministre, monsieur François Legault 
a été sensibilisé à notre projet.

Voilà, nous avons pris l’engagement d’assurer l’avenir du Pion-
nier et notre tâche n’est pas terminée. Nous travaillons en par-
tenariat avec le CIUSSS. Soyez rassurés, il ne sera pas démoli 
quoi qu’en pensent ou quoi qu’en disent certains. Nous sommes 
persuadés que la population d’Hébertville soutient, comme 
toujours, le Pionnier et appuie monsieur Richard et le Conseil 
dans leurs démarches auprès du monde politique. À nous tous 
de les supporter. Soyons optimistes, gardons le cap et mettons 
tout en œuvre pour réaliser notre projet. 

À suivre….
Le conseil d’administration du Pionnier
29 mars 2021

OÙ S’EN VA LE PIONNIER ?OÙ S’EN VA LE PIONNIER ?

Croquis du projet – Le Pionnier
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Comptoir vestimentaire Centre les Gens Oubliés  
Nous vous demandons de mettre vos vêtements dans un sac 
avant de les déposer dans la chute à linge merci. 
Heures d’ouvertures ; 
Mardi au vendredi de 9h à 12h et 13h à 16h

CENTRE LES GENS OUBLIÉSCENTRE LES GENS OUBLIÉS

Comptoir vestimentaire Les Gens Oubliés
408, rue Racine
Hébertville, G8N 1R1
Tel : 344- 4115

CHEVALIERS DE COLOMBCHEVALIERS DE COLOMB
En ce début du printemps, les mesures de confinement avec 
la vaccination de masse tendent lentement à faire place à un 
retour à une vie plus normale.

Dans ce cadre, l’exécutif prévoit tenir aussitôt que cela sera 
permis par la santé publique une assemblée générale pour 
procéder à l’élection d’un nouvel exécutif pour l’année colom-
bienne 2021-2022.

Tous les membres en règle seront convoqués possiblement par 
un appel téléphonique  aussitôt que la date sera connue.

Depuis la dernière parution du journal, l’exécutif a continué 
à s’occuper des affaires courantes du conseil par vidéoconfé-
rence.  Nous pouvons vous assurer que les affaires du Conseil 
6509 sont entre bonnes mains et que la survie du conseil n’est 
aucunement menacée.  

Lors de la prochaine assemblée générale, un compte-rendu ré-
sumant les différentes actions entreprises par l’exécutif vous 
sera présenté.
  
Un membre de l’exécutif responsable de la remise des nou-
velles cartes de membres et de la vente des billets des œuvres 
le frère Jacques Martel, ex grand Chevalier, a fait un travail for-
midable aidé par son épouse dans la confection de rapport dé-
taillé.  Alors que la région a atteint seulement 51% des ventes, 
le frère chevalier Jacques Martel a su s’entourer d’une équipe 
dynamique et a atteint 100% des ventes des billets des œuvres. 
L’exécutif remercie tous ceux et celles qui ont acheté des bil-
lets.  En ces temps difficiles, c’est une source de revenus non 
négligeables, car un pourcentage reste au conseil 6509.  Le ti-
rage des prix aura lieu lors de l’assemblée générale provinciale 
(virtuelle) du 17 avril prochain (200 000 $ en prix).

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DE LA SALLE. NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DE LA SALLE. 
Au moment d’écrire ces lignes, la salle des Chevaliers ainsi que 
la salle Multifonctionnelle sont toujours fermées.  Cependant 
plusieurs continuent d’appeler au numéro 418-344-1010.  Ce 
numéro ne mène plus à la salle des Chevaliers, mais plutôt à 
une maison privée.  Nous invitons les membres et la population 
à ne plus téléphoner au 418-344-1010, mais plutôt au numéro 
suivant : 581-718-1221.

Réjean Tremblay, 
Grand Chevalier Conseil 6509 d’Hébertville.

Bravo Madame Lajoie, 35 années de loyaux services à la com-
munauté

Félicitations à vous Madame Thérèse Lajoie pour votre apport à 
la bonne marche de l'Office d'Habitation d'Hébertville à titre de 
directrice pendant 35 ans.

Votre travail n'a pas toujours été de tout repos, mais vous avez 
réussi avec votre détermination et votre souci du travail bien 
fait de permettre aux locataires de vivre en toute quiétude dans 
leurs logements.

35 ans de service au sein de l'OMH ce n'est pas rien. Vous avez 
su surmonter bien des embûches au cours de toutes ces an-
nées, mais vous avez réussi à faire des résidences, un endroit où 
il y fait bon vivre en toute sécurité.

À titre de Présidente du Conseil d'administration de l'Office 
d'Habitation d'Hébertville et au nom de tous les membres du 
Comité administratif, je vous souhaite longue vie dans vos nou-
velles fonctions au sein de l'Office d'Habitation Secteur Sud 
dont maintenant cinq villages en font partie et encore bravo 
pour votre dévouement.

Doris Lessard
Présidente OMH d'Hébertville

OFFICE D’HABITATION D’HÉBERTVLLE OFFICE D’HABITATION D’HÉBERTVLLE 
MERCI MME LAJOIEMERCI MME LAJOIE
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Campagne de financement 2021-2022 

Garde Paroissiale N.D. d’Hébertville St-Wilbrod. 

 

Madame, Monsieur 

Avec le mois de Mars, revient notre traditionnelle campagne de membres honoraires.  Ce 
financement permet à votre Garde paroissiale de financer ses activités, et de continuer à offrir 
des services à la communauté. 

Être membre honoraire c’est quoi ?? 

C’est surtout et avant tout, appuyer sa Garde pour qu’elle maintienne ses activités, mais c’est 
aussi s’offrir le service de porteur lors de funérailles.  La Garde s’engage alors, si la famille 
l’autorise, à rendre une visite au salon funéraire et à porter le corps du défunt jusqu’à sa 
dernière demeure. 

Le coût d’adhésion est de 30 $ par famille et couvre le membre ainsi que sa famille (conjoint(e) 
et enfants de moins de 18 ans), pour une période de 1 an.  Il est également possible de souscrire à 
une hauteur de 250 $ et cela pour être membre à vie. 

SVP veuillez remplir le coupon ici-bas et le retourner par la poste à l’adresse indiquée, avant 
la fin du mois d’avril 2021. 

Nous avons besoin de vous et merci de soutenir votre Garde. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Campagne des membres honoraires 2021-2022 

Coupon réponse  
 
Nom de membre : __________________  Adresse : ________________ 
Conjoint :  __________________  ________________________ 
        ________________________ 
Cotisation : 30 $ _____     Tél : ____________________ 
  250 $_____     Je désire un reçu ______ 
 
Garde Paroissiale N-D d’Hébertville, St-Wilbrod 
347 rue Turgeon 
Hébertville, Qc 
G8N 1S6 
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H é b e r t v i l l e

Pa ro i s s e N ot re - Da m e 
D e l'a s s o m P t i o N

Aidez-nous à ce que 
l'église et ses services 
soient toujours là pour 
vous et votre famille 
lorsque vous en avez 
besoin...

Capitation  
semaine du 3  mai  2021


